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MOBILIS 2012 
 

 

Résumé : Il vous est proposé d'allouer une subvention de 15 000 € pour l'organisation, par 
le Pôle Véhicule du Futur, de sa manisfestation annuelle MOBILIS qui se 
déroulera à MULHOUSE les 13 et 14 novembre 2012. 

 

Le Pôle Véhicule du Futur organise une manifestation annuelle intitulée MOBILIS, 
alternativement en Alsace et en Franche Comté. En Alsace, cette rencontre se déroule soit à 
STRASBOURG, soit à MULHOUSE. MOBILIS 2012 se déroulera les 13 et 14 novembre 2012 
au parc des expositions de MULHOUSE.  
 
Le thème de cette 9ème édition « Smart mobility » porte sur le véhicule communicant : routes 
intelligentes et véhicules connectés, recharge des véhicules électriques, filière hydrogène, 
capteurs intelligents, sont quelques-uns des sujets abordés durant ces deux journées, qui 
rassemblent près de 600 personnes du monde de l’automobile. 
 
Le budget MOBILIS 2012 se présente comme suit : 
 
DEPENSES 290 000 € 
 
Location du parc   26 900 € 
Prestations extérieures 143 429 € 
Billetterie et organisation   46 516 € 
Communication, documentation et exposition   73 155 € 
 
RECETTES 290 000 € 
 
Partenaires privés et participants 100 000 € 
Subventions publiques : 
 - Etat   60 000 € 
 - Région Alsace   60 000 € 
 - M2A   30 000 € 
 - Département du Haut Rhin   20 000 € 
 - ADEME   10 000 € 
 - Caisse des Dépôts   10 000 € 
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Considérant l’intérêt de cette manifestation pour la filière automobile et la fréquence de son 
déroulement dans le Haut-Rhin (dernière édition en 2007), je vous propose : 
 
- d’attribuer une subvention de 15 000 € au Pôle Véhicule du Futur pour l’organisation 

de MOBILIS 2012 ; 
 
- d'autoriser le prélèvement des crédits correspondants sur le programme F728, 

chapitre 65, fonction 93, nature 6574 du budget départemental.  
 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 


